
Aix en Provence, le 14 février 1957.

 

 

                               SECRETARIAT DE LA FEDERATION FRANCAISE D’ECHECS             
                                                        148, Faubourg Saint-Denis              
                                                                  75010 PARIS                   

 

Messieurs,

 

Comme suite à ma lettre du 17 janvier et à votre réponse du 29 janvier, je verse ce jour au compte 
chèques postaux de la FFE, la somme de 6 863 francs, montant de la part des cotisations de notre 
cercle revenant à la Fédération sur la base de l’ancien taux.

Cette somme se détaille ainsi :

-         28 cotisations à 225 francs                                    =  6 300 francs     

-         5 cotisations « scolaires » à 112,50                             562,50  

                                                                                 Soit 6 862,50 francs                       

 

J’adresse aujourd’hui même au Trésorier de la  Ligue de Provence, la part correspondante de 
cotisations revenant à cette ligue, à savoir :

-         28 cotisations à 75 francs                                        =  2 100 francs

-         5 cotisations scolaires à 37,50                                       187,50

                                                                                            Soit 2 287,50 francs

Je vous serais obligé de vouloir bien me faire parvenir les timbres et les nouvelles cartes au plus 
tôt, ainsi que le bulletin de la FFE en quantité suffisante, si toutefois il paraît.

Nos adhérents ont en effet le sentiment de verser des cotisations sans aucune contrepartie.

Veuillez agréer, Messieurs, mes salutations distinguées.

Georges Maury.


